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AVENANT N° 1 A LA CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIERE DU 

CENTRE AQUATIQUE D’HERSIN-COUPIGNY 
RETABLISSEMENT D’UN ACCES VEHICULE INDEPENDANT POUR 

L’EQUIPEMENT COMMUNAL 
 
 
 

Entre la commune d’Hersin-Coupigny, ayant son siège en l’Hôtel de Ville, Place de la Mairie 
(62530), représentée par son Maire, Monsieur Jean-Marie CARAMIAUX, dûment habilité par 
délibération en date du  
 
Et la Communauté d’agglomération de Béthune-Bruay, Artois Lys Romane, ayant son siège à 
l’Hôtel communautaire 100 avenue de Londres Béthune(62411), représentée par son Président 
Monsieur Olivier GACQUERRE, dûment habilité par                       en date du  
 
 

Préambule 
 

Les installations aquatiques présentes sur le territoire de la Communauté d’agglomération, 
notamment celles situées dans les communes d'Auchel, Barlin, Béthune, Bruay-la-Buissière, 
Divion, Hersin-Coupigny et Nœux-les-Mines ont été reconnues d’intérêt communautaire après 
la fusion du 1er janvier 2017, cette liste a été complétée par l'équipement de Lillers. 
 
 
La propriété de ces équipements et des dépendances a été transférée à la Communauté 
d’agglomération. Pour le Centre aquatique d’Hersin-Coupigny, le transfert porte sur un 
ensemble bâti et non bâti de 3 576 m², le terrain situé rue Lavoisier et cadastré AE 707. 
 
Ce terrain est extrait d’un ensemble comportant un autre équipement communal (salle de sport) 
qui ne disposera plus d’accès véhicule. 
Compte tenu des conditions de transfert de l’équipement aquatique (euro symbolique), la 
Communauté d’agglomération s’engage à financer le rétablissement de cet accès. 
 
Les travaux consistent en la création d’un accès véhicules légers en enrobé à l’arrière de la 
piscine. Ils comprennent la voirie, sa structure ainsi que les liaisons piétonnes entre la piste et 
la salle, la pose d’une clôture, portail et signalisation horizontale et verticale de police.  
 
Le coût de l’opération est estimé à 74 962,70 € H.T. pour la partie voirie et 6 728,15 € H.T. 
pour la partie clôture et signalisation.  
 
 
IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 
 
Article 1 – objet de l’avenant  
 
L’objet de cet avenant n°1 a pour objet d’intégrer la modification des travaux entrepris par la 
commune tels que décrit dans la convention initiale.  
 
 



                                                   

2 
 

 
En conséquence, il est nécessaire de remplacer l’article 2 et 8 de la convention initiale comme 
suit :  
 
   
         
           Article 2- Description des travaux 
 
           Les travaux consistent à l’aménagement de placette d’accès à l’école Paul Eluard ainsi 
que la mise en place de l’accessibilité à la salle de sport « VIVRE ». 
 
 

 
  

 
                   Article 8 – Annexe à la convention  
 
                  L’annexe 1 et 2 correspondent aux plans modifiés. 
 

 
Article 2. Autres dispositions 
 
Les autres dispositions de la convention restent inchangées. 
 
Fait à Béthune, le                                            en 2 exemplaires originaux 
 
 
 
La Commune d’Hersin Coupigny 
Le Maire, 
 
 
 
 

La Communauté d’Agglomération de 
Béthune-Bruay, Artois-Lys Romane, 
  

Jean-Marie CARAMIAUX   Le Conseiller délégué, 
      Philippe DRUMEZ 


	166
	031 Centre aquatique Hersin avenant

